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L’enfant du Système, comme il
se définit lui-même, multiplie ces
derniers mois des sorties cultu-
relles mais avec une forte connota-
tion politique. Ses positions notam-
ment celle en relation avec le rôle
de l’armée dans la transition poli-
tique visant à bâtir un consensus
national conduisant la nation vers
la reconstruction d’un Etat démo-
cratique jugée par certains,
quelque peu floue pour ne pas dire
ambigüe. Elle suscite d’ailleurs de
l’appréhension pour les uns et le
rejet pour d’autres, singulièrement
les démocrates. 

L’argument de ces derniers est
que c’est l’armée qui est respon-
sable de la crise récurrente qui
sévit dans le pays. Pour preuve, ils
avancent les 4 mandats concédés
à Bouteflika. A chaque fois, ils
citent la fameuse phrase de l’an-
cien chef d’état-major de l’ANP, feu
général major Mohamed Lamari.
«Nous avons choisi le moins mau-
vais.» D’où leur méfiance par rap-
port à ce que dit Hamrouche qui a,
notons-le, un poids non négli-
geable au sein de l’opinion
publique algérienne. Partant de ce
constat, les militants politiques et
autres observateurs ont accouru
vers l’Institut national de formation
hôtelière d’El Kerma (ex-Figuier)
où se déroule l’université d’été du
Front du changement attendant
des éclaircissements de la part de
l’homme politique.

A la fin de sa conférence, l’an-
cien chef de gouvernement a aima-

blement répondu à notre demande
d’éclaircissements sur les tâches
qui seront, d’après lui, dévolues à
l’armée dans le processus qui se
met en place pour un changement
démocratique en Algérie. 

Pour Hamrouche, l’intérêt d’une
armée pour la politique n’est pas
spécifique à l’Algérie. «La place de
l’armée  dans l’Etat n’est pas une
avancée spécifiquement algérien-
ne. C’est une expérience humaine
qui date du quinzième siècle. Par
ailleurs, l’armée est la colonne ver-
tébrale de l’Etat et de la nation»,
dira-t-il en préambule à sa réponse
et d’ajouter pour clarifier sa posi-
tion : «S’il y a des rapports de force
politiques dans notre pays, ils le
seront entre les partis politiques, la
société civile et le pouvoir. Ce n’est
pas à l’opposition d’inverser ce
rapport de force avec l’Etat ou l’ar-
mée. La démocratie est l’affaire de
tous ; les partis politiques, l’opposi-
tion et le pouvoir. Je crois que le
malentendu vient de là. Bien sûr
l’armée ne peut pas être totale-
ment apolitique. Mais elle ne peut
pas être partisane. Le devoir des
éléments de l’armée est de servir
le pays  et la nation. Si ce n’est pas
clair, je ne sais pas comment le
dire. Apparemment ce que j’ai dit a
dérangé certains.» 

Dans l’approche du chef de file
des réformateurs, la classe poli-
tique n’a pas à discuter de la natu-
re de l’Etat puisqu’elle est détermi-
née par l’appel du 1er Novembre et
la plateforme de la Soummam

mais des règles de gouvernance.
«Le consensus, c’est comment
gouverner le pays. Ce n’est pas
par quoi et par qui gouverner le
pays. Qui gouverne le pays fait
l’objet d’une compétition. Comment
gouverner est la problématique.
Quelles que soient les personnes
ou les couleurs des majorités qui
arrivent au pouvoir, ces personnes
et ces majorités ne pourront pas
exercer ce pouvoir en dehors des
règles préétablies. Ce n’est pas
après une élection qu’on détermine
comment gouverner le pays.
Quelles que soient les personnes
et les forces politiques qui entrent
en compétition il faudrait qu’elles
gouvernent par la suite le pays
selon un canevas préalablement
arrêté. Ce  n’est pas après une
élection qu’on décrète une métho-
de de gouvernance. Cela veut dire
donc qu’il faut mettre en place des
mécanismes pour qu’une majorité
qui arrive au pouvoir ne perturbe
pas gravement le fonctionnement
de l’Etat. C’est dans ce sens que
j’ai dit que l’armée ne peut pas être
absente. On ne lui demande pas

d’arbitrer la compétition entre les
partis politiques.»

La naissance de l’identité 
algérienne revue par Hamrouche
Lors de son intervention devant

les militants et les invités du Front
du changement, Hamrouche a
animé une conférence, acadé-
mique, intitulée : «Rôle des institu-
tions d’Etat dans le processus du
changement démocratique». 

L’orateur a commencé par dis-
serter longuement sur l’identité en
général et, d’après lui,  les pré-
mices de la naissance de l’identité
algérienne. Il estime en effet que
la détermination de l’identité est
fondamentale pour l’édification
d’un Etat. 

Ces balbutiements pour la
revendication d’une identité algé-
rienne ont commencé, affirme l’ora-
teur, le jour même (5 juillet 1830) de
la signature de l’acte de reddition
du Bey d’Alger laissant les autoch-
tones seuls devant l’armée du colo-
nisateur. «Les autochtones pen-
saient que l’armée turque  qui était
musulmane ne devait pas abandon-

ner d’autres musulmans à leur
propre sort. C’est malheureuse-
ment arrivé. Dès lors, les autoch-
tones commençaient à résister
contre le colonisateur pour eux-
mêmes.» Explique-t-il pour préciser
ensuite que c’est l’Emir Abdelkader
qui le premier a introduit la notion
de l’Algérianité puisque il s’est
donné le nom de Abdelkader
Mahieddine Al Djazaïri. 

Dans cette quête de l’identité, le
conférencier cite deux étapes
importantes à savoir, l’instauration,
en 1911, du service militaire et
l’émigration. Il dira à ce propos  :
«Les circonscrits originaires du ter-
ritoire algérien  refusaient de dire
“nous sommes des militaires fran-
çais” mais ne disaient pas non plus
“nous sommes des militaires algé-
riens”. Les travailleurs émigrés ne
disaient pas que “nous sommes
des travailleurs français” comme ils
ne disaient pas non plus “nous
sommes des travailleurs algériens”.
Ces musulmans savaient déjà qu’ils
n’appartenaient pas à la commu-
nauté française. C’est avec la créa-
tion de l’Etoile nord-africaine, de
l’organisation des officiers algériens
par l’Emir puis plus tard du PPA que
la revendication prend un contour
plus précis.»

Hamrouche donne une seule
facette de la construction de l’iden-
tité algérienne. Il n’a pas abordé
l’aspect culturel ni l’aspect sociolin-
guistique. 

L’orateur n’a-t-il pas abordé le
thème relatif à la prise de
conscience politique de l’apparte-
nance à une grande communauté
religieuse sans tenir compte des
autres composantes de la person-
nalité algérienne ?

Abachi L.

HAMROUCHE À BOUMERDÈS :

«Je ne demande pas à l’armée d’être partisane»

CIMENT

L'Algérie pourrait, à moyen terme,
satisfaire la demande interne 

Estimée à 18 millions de
tonnes/an, la production natio-
nale de ciment est dominée par
le secteur public, notamment
par le Groupe industriel des
ciments d'Algérie (Gica) qui
produit plus de 11,5 millions de
tonnes par an (environ 65%), le
reste étant assuré par le sec-
teur privé. 

La réalisation prochaine de
nouvelles usines de ciment en
vue d'augmenter les capacités
nationales de production est
«une bonne initiative», souligne
dans une déclaration à l'APS
Salim Gasmi, président de
l'Union nationale des entrepre-
neurs du bâtiment (Uneb), rap-
pelant que l'Algérie importe
annuellement plus de 3 millions
de tonnes de ciment. 

Une seule usine permettra
d'assurer la production de près
de 2 millions de tonnes/an de
ciment et la création de 700
postes d'emploi permanents et
près de 1.500 emplois indirects,
estime-t-il. 

De plus, la situation géogra-
phique de l'Algérie en Afrique
«est un atout pour s'ouvrir sur
les marchés des pays africains
comme le Mali, le Niger et le
Nigeria», ajoute M. Gasmi. 

Le président de l'Uneb relè-
ve également que l'autosuffi-
sance en ce produit stratégique
permettra la réalisation des pro-
jets dans les délais impartis
sans recourir à l'importation. 

Pour sa part, Abdelkrim
Selmane, consultant en BTPH,
estime que les besoins de
l'Algérie en ciment sont telle-
ment importants qu'il faudrait
attendre 15 à 20 ans avant d'al-
ler vers l'exportation. 

«Au-delà de cette période,
la demande pourrait diminuer,
et là on pourrait réorienter la
surproduction vers l'exporta-
tion», prédit M. Selmane, souli-
gnant la nécessité de moderni-
ser les infrastructures por-
tuaires nationales pour
répondre aux besoins des opé-
rations d'exportation. 

De son côté, Saïd Younsi,
gérant d'un cabinet d'architec-
ture, affirme que l'Algérie dispo-
se de moyens, de la matière
première comme l'argile et le
calcaire, et surtout de l'énergie
à bas prix pour développer une
filière de ciment orientée vers
l'exportation. 

«L'Algérie devrait devenir un
champion dans la fabrication de
ciment puisqu'elle fabrique
aussi le clinker, qui est la base
de ce matériau». 

Le Groupe Gica compte réa-
liser, d'ici à 2017, 4 nouvelles
cimenteries d'une capacité glo-
bale de plus de 5 millions de
tonnes/an à Bechar, Oum-El-
Bouaghi, Relizane et In-Salah
(Tamanrasset).  En outre, il a
déjà lancé l'extension des

capacités de production de cer-
taines cimenteries existantes
pour faire face à la forte
demande sur ce matériau stra-
tégique. 

Il s'agit des cimenteries de
Aïn-El-Kebira (Sétif), de Béni-
Saf (Témouchent), de Oued-
Sly (Chlef), de Zahana
(Mascara) et de Sour-El-
Ghozlane (Bouira) pour aug-
menter leur production de plus
de 8 millions de tonnes. 

Parmi les projets du secteur
privé, une cimenterie d'une
capacité de production de 2,7
millions de tonnes/an sera réa-
lisée dans la commune de
Djemourah (Biskra), un parte-
nariat entre Lafarge Algérie et
une société privée. 

APS

FIÈVRE APHTEUSE

Importation urgente 
de 200 000 doses

de vaccins de Tunisie 
Apparemment, l’importation des 900 000 doses

de vaccin contre la fièvre aphteuse n’a pas été suffi-
sante pour venir à bout aussi rapidement que voulu,
de l’épizootie qui a été officiellement déclarée depuis
le début du mois de juillet à l’est du pays. Ce qui
explique le recours à l’importation en urgence de 200
000 doses supplémentaires de Tunisie, après une
demande express de l’Institut national vétérinaire. 

Cette quantité a été acheminée à Alger ce début
de semaine, par des camions frigorifiques à travers
les postes frontaliers de la wilaya d’El-Tarf.

La propagation de l’épidémie, contrairement aux
affirmations officielles, n’a pas été endiguée. Et pour
preuve, l’apparition ces derniers jours de nouveaux
foyers dans deux autres wilayas, Djelfa et
Mostaganem, portant présentement à 24 le nombre
de wilayas touchées. Ce qui représente la moitié
des wilayas que compte l’Algérie. Et si l’apparition
était jusque-là limitée à l’est et au centre du pays,
aujourd’hui, elle s’est déplacée vers les wilayas de
l’Ouest. 

La Tunisie, soupçonnée d’être à l’origine de l’ar-
rivée de la maladie en Algérie via des importations
illicites de bêtes malades par des maquignons irres-
ponsables, a pu l’endiguer avec des moyens autre-
ment plus limités que ceux dont dispose sa grande
voisine de l’Ouest.

Spécialistes en maladies animales et éleveurs
sont catégoriques, s’agissant du manque de suivi
devant caractériser le cheptel national toutes races
confondues. Il ne s’agit pas de se limiter à des cam-
pagnes de vaccination mais de mettre en place un
système de surveillance continue dont une prise en
charge préventive et une sérieuse traçabilité afin de
préserver un capital inestimable pour les éleveurs et
pour le pays. 

A. Bouacha

L’ancien chef de gouvernement sous Chadli et chef de
file, au début des années 1990, des réformateurs,
Mouloud Hamrouche, a été l’invité, hier, du Front du chan-
gement, FC, de Abdelmadjid Menasra. 

Mouloud Hamrouche.

Une seule usine assurera la production de 2 millions de tonnes/an.

La réalisation prochaine de nouvelles cimenteries
permettra à l'Algérie à moyen terme de combler un
déficit de plus de trois millions de tonnes/an, dans
un marché en pleine expansion, et d'aller vers l'in-
ternational notamment vers les pays africains, assu-
rent des professionnels du secteur. 
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